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PROJET

BTS ASSURANCE SESSION 2026
	E42 – Accueil en situation de sinistre
	Fiche d’activité N°7/9

	Nom du candidat : 
	Prénom : 
	Activité réelle  ☐   Activité simulée  

	CONTRAT MIS EN ŒUVRE : MRH

	TYPE DE SINISTRE : VOL

	Activité portant sur :       Assurances de biens et responsabilité          Assurance de personnes     
                                                     Autre contrat, précisez : ______________________________

	Fiche contexte simplifiée* 
Nom de l’entreprise (et éventuellement compagnie mandante) :  CABINET COURBICHE  (GAN) 
Contexte de l’activité :
Le cabinet Courbiche, située à Courbevoie est un cabinet de courtage à taille humaine  composé d’un alternant et du courtier. Le cabinet compte environ 1300 clients, dont 25% sont mono-détenteurs et 75% pluri-détenteurs. 
Le cabinet de courtage  propose tout type de contrat : automobile, habitation, PNO et multirisque Immeuble, assurances  RC, MRP, flotte automobile et multirisque immeuble, contrats santé, de prévoyance, d’épargne, placement et retraites. 


	ACTEURS IMPLIQUÉS DANS LA SITUATION

	ÉTUDIANT(E) :  FARID
	PROFESSIONNEL(S) : 
	CLIENT/ASSURÉ : Mme D

	 Description de l’activité : Vol MRH
Fiche Client
Client : Mme D Laure
Sexe / Age : Féminin / 40 ans
Situation familiale : Mariée
Situation professionnelle : salariée
Tél fixe :  01.01.01.01.01
Qualité de l’occupant : Locataire partiel
Adresse de l’habitation : 8 Avenue de la Liberté 92000 Nanterre
Type d’habitation : Appartement
Type de résidence : Résidence Principale
Nombre de pièces principales : 2
Capital mobilier : 30 000 € dont capital objet sensibles : 10.5 fois indice soit 10 300,5 € 
Contrat mis en jeu dans le sinistre : GAN HABITAT 
Formule souscrite : Formule Globale 70 GAN Assurance

	État du paiement des Primes/Cotisation à la date du : à jour de paiement de cotisation.







	Conditions particulières
· [bookmark: _GoBack]Échéance Principale : 03/10
· Bien assuré : Appartement 2 pièces (étage intermédiaire) 
· Garanties : 
Incendie/explosion/chute de la foudre : Avec une franchise de 0.15 x l’indice (147.5€)
Dégâts des eaux et gel des installations : Avec une franchise de 0.15 x l’indice (147.5€)
Événement climatique : Avec une franchise de 0.45 x l’indice FFB
Vols et actes de vandalisme : Avec une franchise de 0.15 x l’indice (147.5€)
 Voyages et séjours - Frais de recherche et de secours : Avec une franchise de 0.15 x l’indice (147.5€)
Responsabilité vie privée : Avec une franchise de 0.15 x l’indice (147.5€)
Protection juridique recours : Selon dispositions générales
· Limites de garantie : Capital mobilier 30 000 dont objet sensibles (10.5 x l’indice) 
· Principales exclusions : 
Les dommages dus à un défaut d’entretien caractérisé vous incombant et connus de vous.
Les dommages résultant d’un fait ou d’un évènement dont vous aviez connaissance lors de la souscription, et de nature à mettre en jeu la garantie du contrat.
Les dommages causés par tout combustible nucléaire ou par toute autre source de rayonnement ionisant sauf s’il résulte d’un attentat ou d’un acte terroriste.
Les vols ou actes de vandalisme commis ou provoqués par une personne de votre entourage.
Les objets de valeurs se trouvant dans les dépendances.




	Gestion du sinistre

· Circonstances de l’événement à l’origine de la demande :
Mme D était partie en voyage du 14/01/2021 au 20/01/2021. A son retour, le 21/01/2021 elle constate une effraction (on aurait pu imaginer un vol par escalade…) de son logement. La porte a été fracturée. Son appartement est en désordre, des meubles cassés et surtout des biens (bijoux, console, TV…) ont disparus.
 
· Conditions de garantie/recevabilité de la déclaration :
Dans son contrat habitation, GAN HABITAT formule globale 70, Mme D dispose bien d’une garantie couvrant le vol et le vandalisme.
Mme D a déclaré le sinistre par courriel le 22/01/2021 soit dans le respect des délais de déclaration de 2 jours (Art L 113-2 al 4 du code des assurances). 
Mme D a déposé plainte au commissariat de Nanterre le 21/01/2021 le jour même de la découverte du sinistre. 
 
· Mission de l’expert : 
L’expert chiffre les dommages à 5.000 € dont 1 000 € d’objets sensibles (bijoux). 
L’expert révèle que le risque assuré est conforme à la déclaration, aucune règle proportionnelle ne s’applique.

· Procédure de règlement : 
Pour le mobilier volé, l’indemnisation a été immédiate (pas de vétusté récupérable) après l’acceptation de l’évaluation de l’expert. 

· Calcul de l’indemnité : 
L’expert évalue la valeur mobilière à 5000 – franchise (0.45 x indice au jour du sinistre : 0.45 x 1000.5 = 450.22)
5 000 – 450,22 = 4 549.78 € 

· Informations à conserver dans la base de données : 
La déclaration de sinistre (procès-verbal), rapport d’expertise ainsi que les éléments financier du règlement du sinistre.

· Conséquence du sinistre sur la prime ou cotisation ou sur la résiliation : Aucune

	Communications avec l’assuré 
· Réception de la déclaration de sinistre/ de la demande : déclaration faite par mail, prise de contact ensuite par téléphone.
· Explications sur la procédure de règlement, le montant de l’indemnité, les délais de règlement : après la déclaration de sinistre, l’assistance et l’expertise ont été missionnées. Le règlement est effectué par la compagnie.
· Éventuel rebond commercial : aucun.



